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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

Intervenue

CENTRE PRÉ-ARCHIVAGE
d entre d’une part: [ CT

| M8 1180
i

HOPITAL DU HAUT-RICHELIEU 7.
920, boul, du Séminaire ° M.T.M.S.R.
St-Jean, Qué.   
 

J3A 1B7

corporation légalement constituée, ayant son
siège social à
partie de première part, ci-après appelée:

"L'EMPLOYEUR"

et d'aure part:

SYNDICAT PROFESSIONNEL DES DIETETISTES DU QUEBEC (S.P.D.Q. )

ayant son siège social à Montréal, au
L213A, avenue De Lorimier, Montréal,
ci-après appelé:

"TE SYNDICAT"

SALARIES COUVERTS: 3 DOSSTER:141650529
CAS: MR-038-05-80

Ne

33

=

g
-

5

‘
th

~

C

 



4

(7... TOUR [MU MOIS D res ee - MIL NEUF CENT

FOUT HOPITAL DU HAUT-RICHELTEU
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SYNDYCAT PROF:SSTONNEL DES OTET"TITISTES DU QUEBEC (S.P.D.Q, )
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Gouvernement du Quet ec ; A 2
Bureau du commissaire genéral du travail Dossier _M-4051 729

—

. ’ aneM"52 -0>-80

ACCRÉDITATION |

7 !
CORPORATION "HOPITAL DU HAUT -RICHELIEU"

«

- | ‘L_
« rLOYEUR 4 -

À son ctablissement situe a: |

920 boul. du Séminaire
St-Jean

L_
ot

007 r
SYNDICAT PROFESSIONNEL DES DIETETISTES DU
QUEBEC

-

ASSOCIATION Ris. LÉRANTE

e
| \u la requéte en accreditation déposée par association cr-dessus au Bureau du com ise : seneral du ‘

travail le 2 wai 1v_80, pour représenter le groupe die sal suivant:
 

f

"Tous les diététistes ou dipldmés universitaire; n
diététique salariés au sens du Code du Travail, : compris
les diététistes ou diplômés universitaires en djicrétiquetemps partiel,"

CONSIDÉRANT quel'employeur et l'association sont d’accurd sur l'unité de négociatr:; 1 de le
Ci-après et sur les personnes qu'elle vise;

CONSIDÉRANT que l'association représentait plus de 50%des salariês à la date du dépot de
cC > requète;

CONSIDÉRANT quetoutes les autres dispositions du chapitre H ont été respectées;

" POUR CES MOTIFS ET EN VERTU DES POUVOIRS QUE ME SONT CONFÉRÉS PAR 1t CO--
DU TRAVAIL, J'ACCRÉDITE l'association requérante pour représenter le groupe de salar> s :vant:
7

| ‘Tous les diététistes ou diplômés universitaires -n
diététique salariés au sens du Code du Travail, . compris
les diététistes ou diplômés universitaires en ci rétiqueà temps partiel,"
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Edouard Durs
Agent d'accréditation

 

FAIT ET SIGNEA MONTREAL .LE 4 août 1980. , =

 


